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Novembre : un mois très contrasté ! 
 
 Après une première quinzaine relativement clémente, 
le froid et la pluie ont marqué la fin du mois. 
 
 Selon les départements, les traitements hors couvain 
contre le varroa sont réalisés ou en cours de finalisation, en 
fonction de la météo. Pour les retardataires, la semaine du 8 
décembre s’annonçant douce, vous pourrez avoir une fenêtre 
pour appliquer les traitements. 
 
 Toute l’équipe de rédaction du bulletin vous souhaite 
de bonnes fêtes de fin d’année. 

N°36 : décembre 2025 

C
ré

di
t p

ho
to

 : 
D

D
P

P
26

 
M

ur
ie

l O
rl

ow
sk

i 

SOMMAIRE 



Bilan mensuel des déclarations à l’observatoire 
des mortalités et affaiblissements de l’abeille 

 Le guichet unique de l’OMAA a enregistré 24 déclarations en novembre 2025 dans 9 départements, bien 
plus qu’en novembre 2024 (8 déclarations). Ce sursaut de déclarations fait suite à une communication co-rédigée 
FRGTV-FRGDS pour rappeler l’existence du dispositif OMAA et inciter aux déclarations. 
23 déclarations ont été orientées vers la voie « autres troubles », et une seule en suspicion de maladie 
réglementée. 

Bilan des investigations 

Cas orientés « autres troubles », FRGTV 
 
 Sur les 23 déclarations orientées vers la voie « autres troubles », 20 n’ont pas été suivies d’une 
investigation : 

- six cas de varroose ayant fait l’objet d’un accompagnement téléphonique ; 
- un cas en lien avec des problèmes zootechnique (reine défaillante) ; 
- un cas de loque européenne ; 
- Six cas associant le varroa et la pression exercée par le frelon asiatique ; 
- Six cas encore incriminant le frelon asiatique seul. 

Il est à noter que des apiculteurs ont signalé :   
- une prédation particulièrement importante du frelon asiatique ayant conduit à des effondrements de 

colonies, 
- des désertions probablement en lien avec le DWV-B (variant B du virus des ailes déformées). 
 

Trois déclarations ont été suivies d’une investigation par les vétérinaires de la FRGTV et les TSA conventionnés. 
Leurs conclusions sont les suivantes : 

- varroose : deux cas, 
- CBPV : un cas. 

Le frelon à pattes jaunes est une menace 
pour les abeilles domestiques, et aussi 
pour la biodiversité ! 
 
Lectures proposées : 
https://mnhn.hal.science/hal-03180854v1  
 
https://iees-paris.fr/labeille-domestique-
nest-pas-la-seule-proie-du-frelon-
asiatique/  



Cas orientés en suspicion de maladies réglementées, État : DD(ETS)PP 
 

Une suspicion de Tropilaelaps a été déclarée dans le département de l’Ardèche par un apiculteur 
professionnel. 

La DDETSPP a pris en charge immédiatement la déclaration. L’apiculteur a été contacté pour recueillir 
des informations épidémiologiques supplémentaires (l’historique et le contexte). Au vu de ces éléments et en 
concertation avec l’ANSES, la DDETSPP a décidé de ne pas qualifier le signalement à l’OMAA en suspicion 
de présence de Tropilaelaps. Toutefois, il a été recommandé à l’apiculteur une surveillance renforcée des 
ruchers et une série de mesures de biosécurité (dont l’absence de déplacement) jusqu’à ce que des visites 
approfondies puissent être organisées au plus tard au début du printemps.  

Pour toute information au sujet de Tropilaelaps, voir les plaquettes en fin de bulletin. 

Un intrus dans vos ruches ? 

Un doute sur un parasite ? 

Une observation dont vous n’êtes pas sûr ? 

N’hésitez pas à contacter l’OMAA 
04 13 33 08 08 7/7j, de 8h à 21h 
après avoir éventuellement pris des photos 
ou capturé des individus douteux. 

Tropilaelaps vu à la loupe binoculaire 
vue ventrale et vue dorsale 



Point de situation « Frelons asiatiques, Vespa Velutina » (FRGDS) 
Cette page traite du frelon asiatique à pattes jaunes, Vespa velutina, espèce exotique envahissante, par souci de simplification, désigné 
« frelon asiatique » ou « FA » ci-après. 

 Pour ce mois de novembre, la plateforme 
www.frelonsasiatiques.fr a enregistré 4462 nouveaux 
signalements de nids confirmés.  
 
 Sur le nombre total de nids FA depuis début 
avril, on a une augmentation de +33% par rapport à 
la même date en 2024 avec un total de 15 617 nids 
FA contre 12 202 en 2024 à la même période. Cette 
augmentation est moins importante que les années 

précédentes  

  La période de destruction des nids de frelons asiatiques est maintenant terminée.  Mais il est important de 
continuer le signalement des nids sur la plateforme frelonsasiatiques.fr, même s’ils ne seront pas détruits. En effet, 
les nids sont actuellement désertés de leurs gynes (futures reines qui sont allées hiverner dans le sol) et les 
quelques individus de frelons encore présents dans les nids vont rapidement péricliter. Les rares fondatrices qui 
pourraient encore être présentes dans les nids sont vierges et ne constituent pas un danger pour la prochaine 
saison.  
 Les nids ne seront pas réutilisés par les frelons l’année suivante et se désagrègeront progressivement. 
L'emplacement de cet ancien nid nous permet toutefois de maintenir la zone en surveillance et de cibler le 
piégeage au printemps.  
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Déclaration des ruches : dernière ligne droite ! 
 La période obligatoire de déclaration des ruches 
est ouverte depuis le 1er septembre et se finira au 31 
décembre. Elle concerne tous les propriétaires ou détenteurs 
de colonies d’abeilles, dès la 1ère ruche. 
 Même si vous avez déjà déclaré des ruches en 
2025 avant le 1er septembre 2025, vous devez renouveler votre déclaration pendant la période 
obligatoire pour qu'elle soit enregistrée. 
 Renseignements sur le site de la DRAAF AURA :  
https://draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/declarer-vos-ruches-a5085.html  

Nouvelles pages apicoles sur le site www.gdsaura.fr  
Les pages de la section apicoles du GDS AuRA ont fait peau neuve : retrouvez les 

contacts, des infos techniques et les évènements : https://apiculture.frgdsaura.fr/

Qualité des cires d’abeilles 
L’ANSES a présenté son rapport sur l’évaluation des risques pour la santé des abeilles et de la 

colonie, liés aux cires d’abeilles contaminées et/ou adultérées. Le rapport intégral et son résumé 
sont disponibles sur le site de l’ANSES : https://www.anses.fr/fr/content/reduire-la-contamination-
des-cires-utilisees-en-apiculture-pour-ameliorer-la-sante-des 

 
 
Production de miel en France pour 2025 
L’estimation de référence de la production de miel en France vient d’être publiée par InterApi, 
l’interprofession des produits de la ruche, réalisée en partenariat avec le réseau des ADA, l’ITSAP 
– Institut de l’abeille et avec le soutien de l’Idele – Institut de l’Élevage. 
Elle permet de dresser un état des lieux précoce et précis de l’activité apicole en France. 
https://interapi.fr/estimation-de-la-production-francaise-de-miel-en-2025-menee-par-ada-france-
litsap-et-interapi/ 

Actualités 



 
 
 
 
Formation initiale TSA 
Le GDS15 organise à l’automne une formation initiale TSA ouverte aux autres départements. 
Elle aura lieu du 17 au 20 février puis du 18 au 20 mars à Aurillac 
Renseignements et inscriptions auprès de Justine Gaudré : 
justine.gaudre.gds15@reseaugds.com  
 
 
 
A vos agendas, c’est bientôt la période des assemblées générales ! 
 - 24 janvier : section apicole GDS 01 
 - 28 février : section apicole GDS 26 
 

 
 
 
 
 
 

Évènements et dates à retenir : 
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